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L'ethnie valdotaine et les partis
Qu'est-ce que l'ethnie ? Ce mot qui

n'était pas familier à nos oreilles il y a
peu de temps, prend son élan dans le
langage courant pour désigner, en bref,
le groupement naturel de populations
de même langue, de même civilisation et
de mêmes traditions. Prenez langue dans
le sens de langue de civilisation. Les
patois n'en sont pas exclus : s'ils tirent
leurs origines du terroir, ils entrent en
ligne de compte. Encore nous remar-
quons que la culture et l'ethnie ne sont
pas situés sur le même plan. Le rapport
qui les unit est le même qui existe entre
la charité et les gens charitables. La
culture est une qualité, l'ethnie en est
le support humain. Depuis des dizaines
d'années on constate en vallée d'Aos-
te: et en particulier à Aoste-ville, un
déclin de la langue française et de son
usage. Plusieurs en sont les raisons : in-
dustrialisation et conséquente immigra-
tion d'éléments étrangers qui ont trou-
blé et presque submergé la population
originaire modifiant l'ethnie ; Vaffai-
blissement du sentiment valdôtain par-
mi les classes sociales du pays et en
particulier de la bourgeoisie et de la
classe ouvrière ; reniement de la part
du clergé valdôtain dé ses glorieuses tra-
ditions de culture qui le plaçaient en
première ligne dans ha défense de. l'eth-
nie valdotaine, et enfin la politique des
partis qui jouent a la marchande pour
liquider les derniers, débris de l'ethnie
valdotaine.

Le Parti démochrétien entièrement,
par ses hommes représentatifs et ses
membres organisatifs, n'obéit qu'au pou-
voir central, il est devenu le fidèle ser-
viteur de la bureaucratie, oubliant se
origines et ses programmes originaires
il a déjà, déserté sa place envers le peu-
ple valdôtain. , -

Le Parti communiste; n'attend que
d'arriver au pouvoir pour liquider d'une
façon nette et définitive la question as-
sez ennuyeuse pour les totalitaires et
centralisateurs, de la minorité valdo-
taine. Et que ceci, que nous venons de
vous écrire, soit vrai comme la lumière
du soleil, même s'il est étonnant pour
nous unionistes de devoir le remarquer
il suffit de le constater à la Commune

UITTORIA DEL S.A.U.T.
nelle eiezioni di e. i. a Pompiod

A Pompiod, come a Cogne, a Morgex-
La-Thuile, a Pont-St-Martin, il SAVT
migliora sensibilmente le proprie po-
sizioni. Gli operai delle cave di Pompiod
hvmho rinnovato la loro fiducia alla no-
stra Organizzazione e in forma più
compatta dell'anno precedente. Alle 26
adesioni dell'anno 1958 fanno ri-
scontro i 34 voti conseguiti nell'ultima
consultazione e corrisponde alla mag-
gioranza schiacciante degli addetti alle
cave.

Il Direttivo del SAVT, nel .ringraziare
gli operai delle cave per la fiducia di-
mostrata, assicura il suo costante inte-
ressamento nella tutela e rivendicazio-
ni delle loro giuste necessità e diritti.

Ringrazia il candidato eletto Sig. Bio-
nàz Prospero che, da anni, riscuote la fi-
ducia dei compagni, augurandogli buon
lavoro e unisce nel ringraziamento il
Sig. Savioz Prospero cui pochi voti han-
no impedito di unirsi al compagno di
lista per una efficace difesa degli in-
teressi comuni.

Esito delle elezioni:

SAVT — 34 voti, seggi 1 (1958: 26
voti, seggi 1).

CGIL — 18 voti, seggi 1 (1958: 14 vo-
ti, seggi 1).

IL DIRETTIVO

de la Ville d'Aoste. Petit à petit, depuis
qu'ils se sont emparés de la direction
administrative, ils ont suivi une politi-
que antivaldotaine et de discrimina-
tion vis-à-vis des valdotains. Ces derniè-
res années, paraît-il, presque tout l'em-
bauchage et la distribution des char-
ges à la Ville ont été faits selon des con-
sidérations politiques et il paraît enfin,
que la même chose arrive pour les assi-
gnations des licences commerciales. En-
fin, c'est avec un grand regret et dé-
ception, que nous avons remarqué per-
sonnellement, que la plupart de nos
assesseurs, premiers citoyens de la
Ville d'Aoste, ne connaissent pas la
langue française. Et comment peuvent-
ils défendre ou aimer une langue qu'ils
ne connaissent pas ? Comme peuvent-
ils, ces messieurs, raisonner de l'ethnie
valdotaine ? Comme peuvent-ils se pré-
senter en citoyens délégués d'une ville
où le bilinguisme devrait être non seu-
lement un droit, mais un devoir ?

Nous sommes renseignés enfin, que
l'Assessorat au Tourisme voudrait placer
les chorales de la vallée sous son pa-
tronage. Nous avons beaucoup de con-
fiance en M. Savioz, mais nous remar-
quons que les chorales ont toujours été
sous le patronage de l'Assessorat à l'Ins-
truction Publique et nous ne voyons au-
cun motif pour que la direction soit
modifiée. Au contraire, si une modifica-
tion à ce propos devait se faire, c'est en
chargeant le Comité des Traditions Val-
dotaines de la besogne. En tant que
valdotains et défenseurs de l'ethnie val-
dotaine nous avons le droit d'exiger que
le patrimoine folklorique, linguistique et
des traditions soit dans les mains des
valdotains, au-delà de la mêlée des
partis politiques. Que MM. les Conseil-
lers valdotains de la Commune d'Aoste
et de la Région veuillent se. le rappeler.

I CONTRATTI SINDACALI
SCADENZE D'AUTUNNO

Trattative per il rlnnouo del contratto dei metalmeccanici
! Il giorno 7-8-1959 ha avuto termine
la tornata dr sessioni per le trattative
riguardanti il rinnovo del contratto na-
zionale. Le sessioni stabilite per il pe-
riodo precedente le ferie sono state tre
«ì l'ultima di esse dal 5 al 7 agosto ha
avuto una notevole importanza, in
quanto vi è stata un'approfondita di-
scussione tra le parti sull'istituto nor-
mativo dei cottimi.

Le discussioni sono avvenute tra le
delegazioni ristrette e con, l'assistenza
delle Confederazioni. Sempre nella me-
desima sessione è stato anche esaminato
l'istituto riguardante l'orario di lavoro
per gli operai, intermedi, impiegati. In
questa prima fase delle trattative, che
verranno riprese dopo il periodo delle
ferie, si sono raggiunti alcuni accordi,
per cui la conclusione dell'incontro può
essere considerata abbastanza positiva.

Infatti le delegazioni imprenditoriali,
dalla loro primitiva posizione riguar-
dante l'intangibilità dei criteri che re-
golamentavano i cottimi, sono passate
all'accettazione esplicita del concetto
che, in caso di mancato accordo tra la
Direzione aziendale e la Commissione
interna su quanto concerne le varie ver-
tenze individuali o plurime che insor-
gessero sui cottimi, in seconda istanza
il sindacato ha il diritto di intervenire
nelle vertenze stesse. E' quindi stato
accolto il principio di trattare le ver-
tenze sui cottimi, prima con le Commis-
sioni interne e, in caso di mancato ac-
cordo 0 compimento della vertenza, poi
col Sindacato.

Per quanto concerne l'orario di la-
voro per gli operai, intermedi e impie-
gati, è stato raggiunto il seguente ac-
cordo sull'aumento delle percentuali o-
rarie: operai dalle 44 alle 48 ore il 7%

IL l i ' CONGRESSO REGIONALE DEL SAVT.
Entro il corrente mese di settembre

avrà luogo, ad Aosta, il II Congresso
regionale del Sindacato Autonomo Val-
dostano. Sarà esso che provvederà all;
elezione del nuovo Direttivo del Sinda-
cato e agli organi responsabili di cate-
goria che, necessariamente, per Statuto
faranno parte del Direttivo stesso.

La preparazione e l'organizzazione
del Congresso sono state accuratamen-
te preparate da lungo tempo. Le basi
delle diverse categorie, a La-Thuile co-
me a Morgex, a Cogne, Pont-St-Martin,
Verrès, Châtillon, hanno già provve-
duto alla nomina dei vari delegati.

Altrettanto è avvenuto domenica
scorsa 6 settembre ad Aosta per gli ade-
renti dei SIDER che hanno, attraverso
regolari elezioni, provveduto alla desi-
gnazione dei 30 delegati della loro ca-
tegoria. Si calcola che il numero dei
delegati, rappresentanti circa 4.000 i-
scritti, saranno oltre il centinaio. Al
Congresso, che ci auguriamo sarà ono-
rato dalla presenza del Presidente della
Giunta avv. Marcoz e dell'On. Caveri,
oltre vari membri della Giunta regio-
nale e Consiglieri di Valle, l'attuale Co-
mitato direttivo presenterà l'attesa re-
lazione sulla posizione del Sindacalismo
valdostano e sulla situazione economica
e sociale della Valle.

Saranno puntualizzati i problemi che
nteressano tutte le categorie lavoratri-

ci: dall'operaio metallurgico al campa-
;nard, dall'arpian al chimico, al tessile,

al minatore e infine al delicato settore
dell'edilizia che oggi più che mai, nel
ervore di attività costruttiva che sì

manifesta nella Valle, deve richiamare
l'attenzione delle Organizzazioni sinda-
cali al fine di promuovere una efficace
difesa degli interessi della mano d'ope-
ra locale.

Ci auguriamo che queste assise di la-
voratori valdostani siano l'espressione
più" intima e nello stesso tempo più vi-
brante e positiva della classe lavoratri-
ce del Paese.

anzichè il 2%; intermedi e impiegati
dalle 44 alle 48 ore il 100% anzichè il
50%. Tale accordo significa un altro
passo avanti sulle acquisizioni di mi-
gliori condizioni per i lavoratori, anche
se i Sindacati si sono riservati di pro-
porre l'eventuale trasferimento di que-
sto beneficio economico su altri istituti
contrattuali. Inoltre le Organizzazioni
sindacali hanno sostenuto la necessità
di inserire due formulazioni, riguardanti
l'attuale dizione dell'art. 2, parte co-
mune. La prima dì dette formulazioni
richiede il preventivo esame tra la Di-
rezione Aziendale e la Commissione in-
terna, con l'assistenza del Sindacato, per
quanto concerne l'introduzione di nuove
forme di incentivo o di diversa classi-
ficazione; la seconda propone una riu-
nione, dopo la stipulazione del contrat-
to, al fine di esaminare, rispettivamente
per il settore siderurgico, auto-avio-mo-
to, cantieristico e meccanico, una rego-
lamentazione nazionale di nuovi sistemi
retributivi e di incentivo.

Fermo restando per il momento la
netta ripulsa da parte padronale nei
confronti delle due proposte, queste ul-
time sono state rinviate alle prossime
discussioni. In fine seduta è stata con-
cordata la ripresa delle trattative nei
giorni 8, 9 e 10 settembre p. v.

Una valutazione sulla sostanza di
quanto sinora è stato raggiunto sarà
ovviamente possibile solo quando, nel
prosieguo delle trattative, si avrà una
esatta conoscenza degli accordi riguar-
danti gli istituti ancora da trattare.
ARTICOLO 16 — REGOLAMENTO DI

LAVORO A COTTIMO
La modifica concordata dalle organiz-

zazioni sindacati sull'art. 16 aggiunge do-
po il 1° comma la seguente disposizione:
«Agli operai lavoranti a cottimo saran-
no comunicati per iscritto o per affis-
sione nel reparto in cui lavorano, se si
tratta di cottimi a squadra o collettivi,
all'inizio del lavoro, le lavorazioni da
seguire ed il relativo compenso unitario
(tariffa di cottimo) nonchè gli elementi
riguardanti il cottimo stesso.

L'ultimo comma è sostituito dal se-
guente ; « I reclami riguardanti l'appli-
cazione delle norme del presente arti-
colo saranno dai lavoratori inoltrati ai
capi incaricati daìla Direzione. Nel ca-
so in cui il reclamo non abbia avuto
seguito, o sia sorta controversia indi-
viduale o plurima, non risolta diretta-
mente tra le parti, in sede di esperi-

La vallée d'Aoste, complètement en-
clavée dans les montagnes, connaissait
dans les siècles passés une vie intense.

Les hautes vallées se suffisaient à el-
les-mêmes grâce aux produits de la ter-
re et à l'artisanat rural très développé.
La teneur de vie était basse, mais par-
tout les gens vivaient heureux.

Il y a une cinquantaine d'années, lors-
que le chemin de fer, les usines se sont
implantés dans notre vallée, la déca-
dence de notre agriculture a eu son
commencement. Nos entreprises artisa-
nales ont été frappées à mort, la vie
en autarchie et l'économie d'échanges
ont subi le même sort.

L'industrie absorba une importante
aliquote de main-d'oeuvre agricole, et
:e n'est pas rare aujourd'hui de cons-

tater que plusieurs de nos Communes
ont perdu le 70 % de leur population.

Cependant un nouvel équilibre est
possible, tout espoir n'est pas perdu.

L'Autriche, pays éminemment monta-
gneux, nous montre l'exemple à suivre.
Dans ce pays on pratique une large po-
litique d'équipement. On est frappé, en
visitant ce pays, par l'importance et
l'agencement rationnel des bâtiments
d'habitation et d'exploitation, 'l'équipe-
ment très poussé des fermes, le bon a-
ménagement des villages, l'aspect co-
quet de ses régions, qui sont très large-
ment ouvertes au tourisme.

Il faut d'abord améliorer le budget
des familles paysannes, il faut augmen-
ter les rentes des agriculteurs, il faut
pour cela tirer tout le parti des possi-
bilités agricoltes et touristiques.

Organiser les sites ruraux. La loca-
tion saisonnière et la vente directe des
produits de la terre aux familles en va-
cance, assurent une entrée d'argent im-
portante. Le campagnard peut avoir
une occupation turistique qui ne gène
pas son activité agricole.

(Lire la suite en seconde page)

mento facoltativo di conciliazione, tutte
tali controversie, come ad esempio quel-
le relative: a) alle varie ipotesi di ga-
ranzia di conseguimento di guadagno
minimo di cottimo; b) all'assestamento
delle tariffe anche in caso di variazio-
ne nelle condizioni del lavoro; e) al con-
teggio ed alla liquidazione dei cottimi;
d) al passaggio dal lavoro a cottimo a
quello ad economia, saranno esaminate
in prima istanza nell'ambito aziendale
tra la Direzione e la Commissione in-
terna. Tale tentativo dovrà esaminarsi
entro il più breve tempo possibile dalla
data d'instaurazione della controversia.
Nel caso di mancato accordo, la contro-
versia verrà esaminata in seconda istan-
za dalle Organizzazioni sindacali compe-
tenti.

oOo

« T I P PERI TESSILI
In questi giorni saranno riprese ,le

trattative per completare la stesura del;
nuovo contratto nazionale dei lavora-
tori tessili. Obbiettivi principali dell'a-,
zione sindacale e oggetto delle prossime
discussioni saranno quelli di allineare;
il trattamento normativo dei lavoratori
tessili al trattamento normativo dei la-
voratori degli altri settori. In partico-
lare la parità salariale e l'aumento de-
gli stessi in ogni settore in relazione,
alle variazioni contingenti.

Nelle precedenti discussioni sono sta-
ti ottenuti già i seguenti miglioramenti:

— Il turno a scacchi non potranno
essere istituiti senza previo parere fa-
vorevole dei sindacati.

— La percentuale minima del cotti-
mo è stata elevata dall'8 al 10%.

— E' stata inoltre introdotta una for-
.mula che impedisce agli industriali di
ottenere una produzione superiore sen-
za istituire un sistema di cottimo.

— Sono state elevate le indennità dì
anzianità in caso di licenziamento. -

— Le ferie per il personale con oltre
20 anni di servizio sonq state .elevate a,
20 giorni. '

— Sono "state rivedute le quote for-
fettarie relative agli aumenti ' periodici
di anzianità per gli impiegati e per gli
assistenti.

©O©

II nuovo contratto degli edili
Dichiarazioni del compagno Gattamorta sulla pittata
dell'accordo - Aumenti salariali del 5 e 7 per cento

Nelle scorse settimane è stato rag-
giunto l'accordo per la stipulazione del
Contratto collettivo di lavoro che inte-
ressa oltre 800.000 operai addetti al set-
tore edile. Il nuovo Contratto, che an-
drà in vigore dai 1° gennaio 1980, ha
sancito vari miglioramenti che acqui-
stano particolare valore se si tiene pre-
sente che prossima è l'entrata in vigore
della legge «erga omnes » sul ricono-
scimento dei Contratti di lavoro. I prin^
cipali miglioramenti riguardano l'au-
mento salariale che è del 5% per i ma-
novali comuni e specializzati e del 7%
per gli operai qualificati e specializzati,
a ciò s'aggiunge una migliore regola-
mentazione e1 ella istituzione e del fun-
zionamento delle Casse Edili provinciali,
nonchè delle scuole per edili per l'adde-
stramento e la qualificazione profes-
sionale.

Sono stati inoltre migliorati le ftrie
che sono passate da 100 a 112 ore an-
nue pari a 14 giorni lavorativi, nonchè
la percentuale minima di cottimo che.
ò stata portata dal 20 al 23 per cento
Anche per il lavoro straordinario diur-
no l'aliquota relativa è passata dal 25
al 21 per cento, mentre per il lavoro
festivo la percentuale t> passata dal 40
al 45 per cento.
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NOBLESSE OBLIGE!
Au cours d'un voyage de plaisir que

nous venons de faire en Suisse, nous
avons pu nous rendre compte des tra-
vaux imposants qui ont été mis en
chantier pour l'amélioration du réseau
des routes en Valais et en pays de Vaud

A St-Maurice d'Agaune, localité que
les valdotains connaissent bien parce
que jadis notre Pays a eu beaucoup de
contacts, d'intérêts communs avec sa
célèbre Abbaye qui s'élève sur l'empla-
cement où lurent massacrés les martyrs
de la légion thébéenne, à St-Maurice,
disions-nous, on a enlevé les difficultés
et le danger qu'un pont trop étroit cau-
sait à la circulation de plus en plus
croissante.

Un nouveau pont est maintenant jeté
sur le Rhône, qui évite tout engoue-
ment et toute possibilité d'accidents.

Entre Bex et Aigle, la route du Sim-
plon, déjà convenable, va être rendus
encore plus large ; presque tous se^
virages seront éliminés.

On nous a parlé des oeuvres projetées.
Nous signalons, entre autres, le perce-
ment d'un tunnel pour éviter un long
détour et ainsi diminuer la distance
entre Orsières et Martigny.

Plusieurs chemins de ceinture sont en
prévision, pour dépêcher la circulation,
dans les villes et les bourgades placées
sur la grande route du Simplon, à Vevey
par exemple.

La raison de tous ces travaux pres-
que; fébriles,, auxquels des foules d'ou-
vrier sont attelés ?

La raison en est une, et bien simple.
Leâ suisses sont prévoyants. Ils se sont
souciés-*à'-temps-de l'augmentation de
circulation que l'ouverture du tunnel
routier du Grand-St-Bernard entraî-
nera.

L'admiration pour la sollicitude, la
diligence de nos amis romands, nous a,
liêlas, conduits à des considérations
fort négatives sur ce qui a été fait, ou
mieux, sur ce qui n'a pas été fait chez
nous.

Ce n'est guère pour encenser la Suis-
se, ni pour proposer une pierre de tou-
che abusée, laquelle, par vertu des Hel-
vétiens et par notre démérite, est dé-
sormais un lieu commun que nous nous
sommes proposés de livrer au public
ces quelques considérations.

Nous ne réussirons peut-être pas à
faire comprendre nos raisons aux ronds-
de-cuir, de la bureaucratie nationale —
puisqu'il est impossible de laver la tête

Pour un nouuel équilibre
rural montagnard
(Suite de la première page)

La mécanisation des campagnes n'est
pas facile — vu la pente du terrain et
l'excessif morcellement des parcelles —
cependant1 cette mécanisation peut ré-
duire les heures de travail du culti-
vateur.

Il faudrait également engager les jeu-
nes filles à rester dans leur vallée.

Il faut pour cela obtenir une amélio-
ration très nette des conditions de vie
des jeunes et des mères de familles.

Il faut instruire nos campagnardes
sur l'activité de l'aviculture, :iu jardi-
nage et organiser les loisirs — problè-
mes qui cependant sont difficiles à ré-
soudre. Les villages de montagne man-
quent de vie ; créer dans chaque vallée
plusieurs foyers ruraux pour chacune
d'elles avec T.S.F., télévision, cinéma
itinérants, bibliothèques, journaux et
périodiques, porterait certainement un
brin de vie dans nos villages de mon-
tagne.

Toutes ces formules utilisées simul-
tanément concourent à créer cette at-
n^sphère de vie heureuse ; ce sont les
hôt-eis, les campings, les colonies de va-
cances, les classes de neiges et les sites
ruraux déjà mentionnés.

L important est de former une lignée
dynamique de jeunes ouverts au pro-
grès et qui se sentent aidés, guidés, qui
offraient confiance en eux-mêmes et
qui aient de la foi.

A. T.

à un nègre — mais parlons-en quand
même. Vidons notre sac, si cela peut
soulager notre amerture.

Qu'a-t-on fait chez nous en vue des
tunnels ?

L'administration régionale s'est bien
empressée de l'arrangement de nos
grandes routes régionales, soit celles de
Gressoney, de Champoluc, du Breuil et
le Cogne.

La liaison des vallées latérales avec
la vallée centrale est maintenant as-
surée.

Mais, voilà le punctum dolens, les
routes nationales n. 26 et n. 27 sont en-
core en très mauvais état. Le nombre
d'accidents qui se vérifient chaque an-
née sur ces routes démontre qu'elles sont
vraiment insuffisantes non seulement
pour desservir la circulation que les
tunnels porteront en vallée d'Aoste, mais
aussi pour celle actuelle.

Les chemins de ceinture sont tout
aussi urgents. Ceux de Châtillon, Nus,
Quart, Aoste, Villeneuve notamment.

Ces nécessités ont été maintes fois
représentées par les grands journaux,
comme « La Stampa » de Turin. La
presse a complètement échoué à ce su-
jet, en dépit des puissances secrètes
4ui remuent derrière elle.

Or les routes n. 26 et 27 et les che-
mins de ceinture, destinés à desservir
es routes, ressortissent à l'Agence des

routes de l'Etat (A.N.A.S.). .
Qu'attend-il cet organisme ? Que le

soleil tombe en morceaux ? Que les tun-
lels soient ouverts, les routes conges-
tionnées, les accidents à l'ordre du
jour ?

Jusqu'à quand les étrangers qui vien-
nent chez nous devront-ils se moquer
de notre apathie ?

Veut-on que les touristes rebroussent
chemin, vu le mauvais état de nos
toutes ?

Les ronds-de-cuir dorment comme des
sabots. De temps en temps le niente di
fatto est entrecoupé par les déclarations
au non plus optimistes, alléchantes, de
quelques personnages politiques, surtout
à la veille des élections. Puis tout est
Vernis à quia.

Les ministres, les gros bonnets, lors-
qu'ils viennent chez nous en tournée
électorale ou en voyage de plaisir, ne
peuvent se rendre compte de nos be-
soins.

Leurs automobiles archiluxueuses sont
à même d'amortir les cahots les plus
rudes. Les cortèges sont précédés des
agents du roulage et du hurlement des
sirènes*

Toute circulation est arrêtée lorsque
les excellentissimes passent. La route
est débarassée de tout obstacle.

Au temps des romains, les chaises à
porteur des "patriciens étaient précédées
par un esclave chargé d'ouvrir à coups
de fouet le chemin parmi la foule des
plébéens. Ces seigneurs, paisiblement
étendus dans leurs voitures, ne se sou-
ciaient guère de ce qui les entourait.

Aujourd'hui les gros bonnets eux non
plus n'ont point besoin de se pencher de
leurs automobiles pour se rendre comp-
te de l'insuffisance de nos routes.

Quant aux réclamations des automo-
bilistes des usagers de la route, on leur
répond souvent par la rengaine usuel-
le : il n'y a pas de «fric » !

En voilà bien une fameuse sornette !
Mais ces pauvrelets, ils ont quand

même construit une magnifique auto-
strada del sole qui a dû leur coûter de
sacrés milliards. Et alors ?

Nous valdotains nous payons notre
partie d'impôts.

Nous ne prétendons pas d'avoir une
« autostrada del sole ». Mais nous exi-
geons que l'on nous garantisse des rou-
tes pouvant desservir la circulation.

Puisque nous aurons l'honneur de re-
cevoir, par le Mont-Blanc et par le Gd-
St-Bernard, une bonne partie du mou-
vement vers l'Europe méridionale et la
circulation touristique de la ceinture du
Mont-Blanc, nous avons aussi l'obliga-
tion d'assurer des routes convenables.

Noblesse oblige. Que la bureaucratie
romaine se réveille de sa léthargie !

Azède.

REVEIL SOCIAL - RISVEGLIO SOCIALE

Citoyen ou sujet ?
Pendant ces derniers mois nous avons

remarqué que la vie publique et admi-
nistrative de la société italienne devient
de plus en plus bureaucratique, insou-
ciante.

Le citoyen perd chaque jour quelques
débris de sa dignité morale, civile, pour
devenir un conformiste, un faible, un
opportuniste et les autorités, soit ci-
viles, soit religieuses soit politiques, bien
rarement jettent un rappel à l'ordre,
une monition à ceux qui devraient être
au service du public, tandis qu'ils pré-
tendent trop souvent en être les « de-
spota ».

Disons-le clairement : « l'affaire Mar-
zano » n'est pas un exemple de recti-
tude, ni d'éducation, ni moins encore de
politesse civile. On suit la formule de
ne jamais blâmer ceux qui exercent
bien ou mal l'autorité, on ne permet
pas toujours au citoyen qui, payant
pourtant les contributions, a le droit
d'être considéré un seigneur et non pas
un serviteur, de critiquer et de juger
ceux qui doivent le servir. Parce que,
enfin, remployé de l'Etat est et doit res-
er le serviteur de l'Etat et, par consé-

quent, du citoyen, membre réel, juridi-
que, moral et social de l'Etat même.

Au contraire, du citoyen on exige
'hommage obséquieux qui réduit l'hom-
me libre et artisan de sa liberté, au
niveau de sujet.

On ne s'aperçoit pas que, lorsque la
société prétend l'hommage conformis-
te, elle démontre par ce fait même sa
faiblesse. On arrive à la situation im-
morale où il n'est plus question d'obéis-
sance consciente et libre aux lois éta-
blies par la volonté du peuple, mais à
l'opportunisme, le cancan, la chronique
scandaleuse, la raillerie acérée, piquan-
te mordante, sardonique qui donnera et
réglera la société future.

Lorsque le bureaucrate veut se subs-
tituer aux fonctionnaires, lorsque la
personne croit de remplacer la fonction
qu'il remplit par la grosseur de son
corps et par la stupidité de son orgueuil,
alors le citoyen a le droit de le juger
ridicule et de prétendre sa eondamna-
cian. Malheureusement, trop souvent on
croit de mettre en danger l'Etat même
si l'on permet de critiquer un bureau-
crate quelconque. Chez nous, du der-
nier huissier aux plus hautes autorités
nationales, presque tous se croient des
élus du seigneur, des dépositaires uni-
ques et tabous de l'autorité suprême.

Où mettons-nous, messieurs, l'article
Ler de la Constitution italienne ?

Souvenez-vous que nous sommes et
nous voulons rester des citoyens et non
des sujets, parce que nos droits et nos
libertés ont été conquis par le sang, éta-
blis par le droit naturel et non pas avec
les bavardages des ordonnances et des
dispositions même ministérielles ECOR.

Aosta, 11 settembre 1959

Les prix agricoles
Les localités les plus importantes de

la vallée d'Aoste ont un marché hebdo-
madaire.

D'un côté les marchands avec leurs
« bancarelle », de l'autre les gens de la
campagne avec leurs paniers, leur pou-
lets, leurs oeufs, etc. etc.

Mais tandis que les marchands ven-
dent leurs marchandises à prix fixe ou
presque, pour les agriculteurs c'est le
royaume du marchandage ; on discute
âprement les prix pour tous les pro-
duits de la terre. Certains veulent voir
là la traditionnelle méfiance du paysan.
La raison en est une autre.

Lorsque le temps est beau et que les
travaux de la campagne donnent un
peu de relâche, nos campagnardes vien-
nent nombreuses au marché : il y a
alors surabondance de produits et les
prix ont tendance à la baisse. Ces prix
baissent aussi pendant la forte produc-
tion saisonnière locale. Au contraire
quand les travaux des champs ne lais-
ent guère de repos, nos campagnardes

désertent le marché : dans ce cas il y
a pénurie de marchandises, et les prix
nt tendance à augmenter.

Cet exemple explique en partie pour-
quoi il y a une différence entre les prix
agricoles et ceux industriels et commer-
iaux.

Dans l'industrie et le commerce les
prix sont des prix « DE REVIENT »
autrement dit, on calcule le prix de la
matière première, de la fabrication, du
coût de la main-d'oeuvre, etc. auxquels
on ajoute le bénéfice du grossiste et du
détaillant pour arriver au prix de vente.

Pour les produits agricoles cette règle
ne joue pas. L'agriculteur est obligé de
se soumettre, bon gré, mal gré à la loi
de l'offre et de la demande ; ses prix
à lui ne sont pas des prix de revient,
mais des prix « DE MARCHE' ».

Il existe plusieurs groupes intéressés
:ux prix agricoles :

1) - LES INTERMEDIAIRES - - dont
ie rôle est d'acheter aux agriculteurs et
de revendre ensuite. Pour acheter ils
s'adressent le plus souvent aux agricul-
teurs qui ne connaissant guère le prix
du marché, ainsi ils peuvent acheter
dans les meilleures conditions.

Cette catégorie de personnes a inté-
rêt d'acheter au plus bas prix possible.

2) LE GOUVERNEMENT - - II a une
préoccupation constante, il a peur de
la hausse des prix. Les produits alimen-
taires venant de la campagne représen-
tent 4ine partie importante des dépenses
d'une famille. Nous avons constaté que
lorsque les prix agricoles augmentent
le gouvernement ouvre les frontières aux
produits étrangers : il importe les den-
rées dont le prix a atteint un certain

II problema religioso
nei rapporti sociali in U.S.A.

Il problema razziale e religioso ha
negli stati Uniti, una importanza che
investe tutti i rapporti umani, sociali
ed economici della Nazione.

Non dobbiamo dimenticare che gli
« Stati Uniti » sono una nazione relati-
vamente giovane come costituzione, ed
ancora in formazione come nazionalità.
Proclamatisi indipendenti dalla Madre
Patria (la Gran Bretagna) nel 1776 i
cittadini delle 13 colonie diedero inizio a
una meravigliosa epopea di ardimenti,
di conquiste territoriali, di esplorazioni
ardite attraverso deserti, e coltivando
pingui e fertili pianure.

S'inizia il periodo fortunoso per tutti
i primi decenni del 1800, di pionierismo
e della lunga vagante marcia verso l'Est,
verso le coste del Pacifico. La vastità
del Paese, le sue immense ricchezze, il
senso innato dell'avventura, covante
nell'animo di ogni uomo, attirano nella
nascente Potenza una folla di uomini
avventurieri, pionieri, agricoltori, brac-
cianti diseredati dalla fortuna, di ogni
Paese d'Europa: irlandesi cattolici, quac-
queri, luterani della Prussia e del Nord

Europa in primo tempo; poi italiani,
spagnoli, balcanici; in seguito nei pri-
mi decenni del corrente secolo si veri-
ficò un forte afflusso di correnti migra-
tone di popolazioni mongoliche.

L'America è tutt'ora un enorme cro-
giolo di razze umane che cercano un
equilibrio di sintesi e diffusione. A que-
sta sintesi s'oppone, oltre la diversità
di abitudini, di tradizioni secolari e raz-
ziali, il fattore religioso.

La Costituzione americana è molto
larga in fatto di libertà religiosa. Ogni
fede, purché non contrasti con i fonda-
mentali principi di morale e con la li-
bertà personale e con le leggi costitu-
zionali, gode di riconoscimento giuridi-
co, può esercitare opera di propaganda
e proselitismo, di assistenza morale, so-
ciale e spirituale. V'è qualcosa di più:
lo Stato è agnostico di fronte alla reli-
gione, non concede sovvenzioni né con-
tributi ad alcuna fede.

Tuttavia i contributi che il fedele
versa alla Comunità religiosa, libera-
mente scelta, possono essere defalcati
dal reddito che il cittadino deve denun-

niveau, comme le beurre, le vin, etc.
Dans d'autres cas, le gouvernement
peut réglementer les prix. En définitive
c?est toujours l'agriculteur qui est pé+-
nalisé et qui paye.

3) - LE INDUSTRIELS — Eux savent
qu'une bonne partie des salaires versés
aux ouvriers est destinée à l'.alimenta-
tion ; or ils ont intérêt à ce que les prix
alimentaires soient les plus bas possi-
bles, et pour ce faire ils exercent une
influence énorme sur les marchés et
sur les décisions gouvernementales, tan-
dis que les agriculteurs, divisés et trop
éparpillés n'ont à leur disposition au-
cune possibilité de s'imposer.

4) - LES CONSOMMATEURS désirent
ardemment dépenser le moins possible
pour l'alimentation, pour pouvoir con-
sacrer davantage d'argent à l'achat de
téléviseurs, autos, voyages, etc. De là
aussi dérive une pression permanente
pour que lès produits agricoles restent
à un bas prix.

Pour tous les motifs que nous avons
indiqués, cette pression est d'une éton-
nante efficacité.

En effet, de tous les prix payés aux
producteurs, ce sont les prix agricoles
qui sont les plus bas.

Et, pour finir, examinons encore un
argument digne d'intérêt, celui de la
productivité.

Dans l'industrie l'accroissement de la
productivité au cours de ces dernières
années a profité en premier lieu au
capital et en meseure mineure à la
main-d'oeuvre. Les ouvriers et les em-
ployés ont reçu de meilleurs salaires,
le capital investi dans l'industrie a été
mieux rémunéré, les amortissements ont
été plus rapides, et des sommes nou-
velles ont été consacrées aux dévelop-
pement de l'entreprise.

Ainsi pour toute la production indus-
trielle qui a augmenté du 50 % et plus,
les prix aux consommateurs n'ont pas
baissé dans la même mesure bien que
les prix de revient soient plus bas, la
plus value va au capital et à la main-
d'oeuvre en mesure moindre.

En agriculture, par contre, l'augmen-
tation de la productivité a pour résul-
tat de mettre en commerce plus de"
produits agricoles à un meilleur prix de
revient ; mais, à rencontre de l'indus-
trie, l'agriculture ne peut pas garder la
différence pour mieux rémunérer capi-
tal et main-d'oeuvre qui est la paye de
l'agriculteur. Pourquoi ?

Parce que les prix agricoles sont des
prix de marché soumis à la loi de l'of-
fre et de la démande, et non des prix
de revient comme ceux de l'industrie.

Les agriculteurs doivent se rendre
compte de toutes Ces pressions sur les
prix agricoles.

•- • -' •" -•- lì-•.;::-••' ''. V i* W

II faut que les prix agricoles ì soient
basés sur le coût de chaque production.

Comme nous avons déjà exposé sur ce
journal (voyez le numéro de janvier
1959) il faut que la production agricole
soit payée d'après le prix qui a coûté sa
production, et ceci doit être l'oeuvre de
nos campagnards : il faut qu'ils appren-
nent à bien compter.

A. THERIVEL

ciare al fisco (il quale come abbiamo
precedentemente ricordato, è partico-
larmente... fiscale!).

Praticamente è una forma indiretta
di contributo fiscale dello Stato.

Il Sacerdote o Ministro sacerdotale,
rilascia ad ogni fedele contribuente una
ricevuta delle offerte versate. Questa ri-
cevuta allegata alla dichiarazione del
reddito giustifica la detrazione che il
contribuente effettuerà sulla denuncia.
Né il sacerdote ha interesse a maggio-
rare il versamento del fedele per age-
volarlo, perché in base alle ricevute
rilasciate sarà calcolato il reddito delle
Comunità religiosa e questo regolar-
nente tassato.

R.G.C.
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